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Décret n° 2008-612 du 27 juin 2008 portant modification du décret no 85-1057 du 2 octobre1985 
relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère de l’intérieur et de la 
décentralisation

NOR : IOCC0811714D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2214-1 ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1, 18, R. 15-19 et R. 15-20 ;
Vu l’arrêté des consuls du 12 messidor an VIII ;
Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, notamment son article 34 ;
Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;
Vu le décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et de la décentralisation, notamment ses articles 5 et 12 ;
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration centrale, notamment 

son article 2 ;
Vu le décret no 96-828 du 19 septembre 1996 modifié relatif à la répartition des attributions et à l’organisation de la 

coopération entre la police nationale et la gendarmerie nationale, notamment ses articles 1er à 4 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 7 avril 2008 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire de l’administration centrale du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et 

des collectivités territoriales en date du 8 avril 2008 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 

territoriales en date du 9 avril 2008,

Décrète :

Article 1er

Le 2 de l’article 5 du décret du 2 octobre 1985 susvisé est ainsi modifié :
1. Les mots : « la direction de la surveillance du territoire » sont remplacés par les mots : « la direction centrale 

du renseignement intérieur » ;
2. Les mots : « la direction centrale des renseignements généraux » sont supprimés.

Article 2

L’article 12 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art.  12. – La direction centrale de la sécurité publique est une direction active de la direction générale de la police 

nationale.
Sous réserve des compétences du préfet de police et de dispositions particulières relatives à la répartition des compétences 

entre les forces de sécurité intérieure, la direction centrale de la sécurité publique est chargée de l’exercice des missions de 
sécurité et de paix publiques dans les communes où la police est étatisée.

Elle concourt à l’exercice des missions de police judiciaire sur l’ensemble du territoire.
Dans le cadre de sa mission d’information générale, la direction centrale de la sécurité publique est chargée, 

sur l’ensemble du territoire national à l’exception de Paris, de la recherche, de la centralisation et de l’analyse des 
renseignements destinés à informer le Gouvernement et les représentants de l’Etat dans les collectivités territoriales de 
la République dans les domaines institutionnel, économique et social, ainsi que dans tous les domaines susceptibles 
d’intéresser l’ordre public, notamment les phénomènes de violence. Cette mission s’exerce sur l’ensemble du territoire 
des départements et collectivités. La direction centrale de la sécurité publique concourt, à ce titre, à l’exercice des 
missions de renseignement et d’information confiées aux forces de sécurité intérieure. »

Article 3

Il est rétabli, dans le même décret, un article 13 ainsi rédigé :
« Art. 13. – La direction centrale de la police judiciaire est une direction active de la direction générale de la police 

nationale.
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Elle concourt à l’exercice des missions de police judiciaire sur l’ensemble du territoire et, notamment, à la prévention et 
à la répression des formes spécialisées, organisées ou transnationales de la délinquance et de la criminalité.

Elle assure la surveillance des établissements de jeux et des champs de courses. »

Article 4

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des comptes 
publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
entre en vigueur le 1er juillet 2008 et sera publié au Journal officiel de la République française.


